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L'ETAT DE LA LOUISIANE.

PREAMBULE.

.1 . I. ,! •>!

:, Ml.' .1 •

,

..i./I

Nous , lo Peuple de la Louisiane , ordouiions et iiislituuus cotto

CoDStitution. ' .'

txtuii X. ,,,.„.,.;

. ' DE LA DIVISION DES POUVOIRS. "
'

''

Aht. 1.—Les pouvoirs du gouvernement do l'Etat de la Louisiane
seront divisés en trois départemens distincts, et chacun d'eux sera confié

à un corps séparé de maçistrature, savoir : le pouvoir Législatif à un
corps, le pouvoir Exécutif à un autre corps, et lo pouvoir Judiciaire à
un troisiâme corps.

Art. 2.—Aucun de ces déparfemens, ni aucune personne occupant
une place dépendant de l'un d'eux, n'exercera de pouvoir appartenant
en propre à l'un des deux .autres, excepté dans les cas ci-aprôs, ex-

pressément prévus ou dolerminés. ' "'

TZTRS ZZ. . • ''.;'!V"'

' DU POUVOIR LEGISLATIF. !

'

Art. 3.—Le pouvoir Législatif do cet Etat sera confié à deux bran-

ches distinctes, l'une dcsouellcs s'appellera "Chambre des Représentans"
et l'autre "Sénat''; l'une et l'autre rénnics s'appelleront "Assemblée gé-
nérale de l'Etat de la Louisiane."

Art. 4.—Les membres de la chambro dos représentans resteront en
fonctions pendant l'espace de deux années, à partir du jour de la clôture

des élections générales.

Art. 5.—L'élection dos représentans aura lieu tous les deux ans, le

premier lundi de novembre, et ne durera qu'un jour. L'assombléo gé-
nérale se réunira tous les deux ans, le troisième lundi do janvier qui sui-

vra l'élection, à moins qu'un autre jour ne soit fixé parla loi. Ses ses-

sions se tiendront au siège du gouvernement.
Art. 0.—Nul no sera représentant si, lors de son élection, il n'est mâle,

libre et blanc, et s'il n'a été pendant trois années citoyen des Etats-

Unis, et s'il n'a atteint rû,go de vingt et un ans, et résidé dans l'Etat pen-
dant les trois années qui auront immédiatement précédé l'élection, et pen-
dant la dernièi'o de ces trois années dans la paroisse pour laquelle il

pourra être élu.

:A»,-i.:*v-':



Art 7«^Ii'<>lcctioD (les représentani dos divenea poroisMi ou des di-

v«nt dlfkricu reprëtentatirs, aum liou dans las divers arrondisseroetui

ëlMtoimiix Hablis par la loi, ou que la lëffisltture pourr» établir. La
I^Mlatufe pourra déléguer lo pouvoir d'établir des arroôdiasemens Alec»

toraux BHK pfutorités paruiasialus ou municipales.

,ATt. 9>>La représentation dans la chambre des repréaentans sera

"^"^^éf^ et uniforme, et set a réglée et détumitiée par le nombre des éleo-

teun ayant qualité pour votor. ' Chaque paroisse aura au moins un re«

présentant } il ne «era créé aucune nouvelle paroisse aven un territoire

de moins de six cent vinst^cinq milles carrés, ni avec un nombre d'éleo-

teuM inrinllre cjue h» nonwre entier donnant droit à ua représAttaat, ni

lon«}ut la aréatien d'une telle nouvelle iwroisse réduirait toute autre n»
Toisse à une moindre étendue de territoire et à un nombre moindre o'é-

lecteurs. Lo premier dénombrement & faire p^r les autorités de l'Etat,

en vertu de cette constitution, sera fait en l'année 1847 ; le second en
l'année 1865 ; et les dénombremeiis subséquents seront faits tous les dix

ans par la suite, en la manière qui sera prescrite par la loi, à l'effet de
déterminer la population totale et le nomore des électeurs ayant qualité

pour vuCer dans chaque paroisse ou dans chaque district électoral. A la

tremidra session régulière de la lëffislature, après que chaque dénom»
rement aura été iaitt la législature repartira la représentation parmi les

diverses paroisses et districts électoraux sur la base des électeurs ayant

2ualité paur voter, comme il est dit ci-dessus. Un nombre représentatif

tant fixé» chaqoe paroiase ou district électoral aura le nombre de repr^
sentana auquel le nomln-e total de» électeurs. lui donnera droit, et un re«

présentant additionnel pour toute fraction excédant la moitié du nombre
représentatif. Le nomore des représentans ne serajamais avhdeasut' do
Mimni aurdesBOtts de eoîxante-et-dix.

La portion de la paroisse d'Orléans située sur la rive gauche du Mia-
•iasipi sara divisée en neufdistriot» représentatifii, comme suit, savoir :

lo. Le premier district s'étendra de la ligne de la paroisse Jeffersoa

au milieu des rues Benjamin, Estelle et Thalib.

2o. Le second district s'étendra des dernières limites mentionnées au
milieu de la rue Julie jusqu'au canal de la Nouvelle^Orléans, de là suivant

ledit canal jusqu'au lac.

3o. Le troiiiième district comprendra le restant do la seconde muni-
dpalilé.

4o. Le quatrième district n^étendra du milieu de la rue du Canal au
milieu de 1*1 rue St. Louis, jusqu'au chemin de la Métairie; de là, en sui<

Tant ce chemin, il s'étendra jusqu'au canal de la NouveUe-Ortéans.
6o, Le cinquième district s'étendra des dernières limites mentionnées

au milieu de là rue Saiat-Philtppe ; de là, suivant la dite rue jusqu'au
bayou Sainl-Jean; de là, suivant le milieu dudit bayou jusqu'au chemin
de la Métairie } de là, suivant let'U chemin )U8qu''à la rue Saint-Louia.

6o, Le sixième district comprendra le restant de la première nfWkU
cipalité.

7o. Le septième district s'étendra du milieu de la rue de l'Esplatiad*

au milieu de la rue des Champs-Elysées.
8o. Le huitième dmtrict s'étendra du milieu de la ru^ des Champa*

Elysée» au milieu de la rue d'Enghien et de l'Avenue de Lafayette.

9o. Le neuvièm^e district s'étendra du milieu de la rue d'Enghien
et de TAvenue de Lafayette aux limites inférieures de idj^^nroisse.

Art. 9.—La Chambre des Représentans ^lira son orateur et ses auo

très officiers.



Art. 10.—Dana tiiiitea les élections par lo peuplf, tout individu màlsr

nidra d« ces deux années dana la paroisse où il se présentera poui* voter,

exercera tes droits d'électeur; Bien entendu que nul ne sera privé du droit

de suffrage si, lors de l'adoption de cette Constitution, il sera investi de
oe droit en vertu de la Constitution de 1812. Dans tous les cas. excepté

ceux de trahison, de félonie, de violntion de la paix ou d'atteinte à la

ûreté publique, les électeursjouiront du privilège de ne pouvoir Âtre ar-

rdtAs pendant quJils seront aux lieux d'élection ou qu'ils s'y rendront ou
qu'ils^ en reviendront.

Art. 11.—L'absence de l'Etat pendant plus de quatre-vingt-dixjoura

consécutifs interrompra l'acquisition de la résidence exigée dans farti-

cle précédent, à moins que la personne absente ne tienne maison ou
qu'elle n'occupe une propriété à l'usage des aSairea, et que sa résidenoe

ou la m tison à l'usage de ses affaires ne soit effective nent occupée durant

son absence par les membres de ca famille ou par ses domestiques ou
pairtie d'entr'eux, ou par quelque personne employée par elle.

,; Art. 12,—Aucun soldat, matelot ou marin appartenant à l'armée de
terre ou à la marine des Etats-Unis, ni aucun mendiant, ni aucune per-

sonne interdite ou convaincue d'un crime punissable des travaux de
force ne pourra voter à aucune élection dans cet Etat.

^

Art. 13.r—Nul n'aura le droit do voter à aucune élection tenue dam
cet Etat, si ce n'esc dans la paroisse de sa résidence, et s'il réside danw
uno ville ou dans un bourff divisé en arrondisseraens électoraux, dans
Varrondissement électoral de sa résidence.

Art. 14.—Les raembren du sénut seront élus pour le terme de quatre
années. Le sénat assemblé aura le droit d'élire ses officiers tous les deu>
tns.

^
LAxt. lâ.-La législature, chaque année (qu'elle répartira la r/^présenta-

tîon dans la Chambre des Représentans, divinera le sénat en districts sé-

natoriaux. Nulle paroisse ne sera divisée pour la formation dVn district

sénatorial, la paroisse d'Orléans exceptés. Et toutes les fois qu'une nou-

velle paroisse sera formée, elle sera annexée au district sénatorial dont le

territoire aura lo plus contribué à sa formation, ou à tout autre district

contigu, ù la discrétion de la législature; mais elle ne sera point annexée
àplusd'un district. Les sénateurs seront au nombre do trente-deux, et

ils seront répartis entre les districts sénatoriaux d'aprôs la population

totale contenue dans les divers districts; Bien entendu que nulle paroisse

n'aura droit à plus d'un huitiùme du nombre entier des sénateurs.

Art. 16.-Dans toutes les répartitions du sénat, la population de la ville

de la N(»uvelle Orléans sera déduite do la population de tout l'Etat; le

restant de la population sera divisé par le nombre vingt-huit, et le résul-

tat produit par cette division sera le chiffre de proportion donnant à un
district sénatorial droit à un sénateur. Les paroisses, soit seuleS aoit

réunies, mais contigues, seront formées en districts ayant unç population

la plus rapprochée quMl'sera possible du nombre donnant à un district^'

droit à un sénateur; et si dans la répartition à faire il se trouve une pa-

roisse ou un district dont la population soit plus forte ou plus faible d un
cinquième que le chiffre de proportion, alors il pourra être formé un dis-

trict n'ayant pas plus de deux sénateurs et non autrement.—Aucune ré-

partition nouvelle n'aura pour effet d'abréger la durée des fonctions d'un

sénateur déjà élu à l'époque où la répartition sera faite.—Lorsque le dé.
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bbriilfoment àuraol»' fnït'cmiloritn^mont nux «Tupnsîtlohs «Te Pariictoljuit

ot «jue rMMmbldo gdiuSmlo «o aora r<$uhio, In U^gislattire ne pourra imm-

Bcr aucune loi tant qu'une rc^partilion n'aura pu été faite par Ict deut
chartibrcs do rassunibli^e ({('nôrolo.

Art. 17.—A In prornii^ro sovsion tlo l'aMembldo gdndraie, soui l'auto-

tit«5 (le cette conititution, lei aiinateurs seront diviaëa au sort nuasl dgate-

inent que possible en doux claaao») lus niôges dei sdnatours do 1« premid-

TO classe seront vacnntH à l'expiration do fa seconde annt^n; ceux des sé-

nateurs de la seconde classe le seront à l'expiration de la qualrit)nM» an-

née, do telle sorte, que la moitié dos sénateurs soit élue tons les deux an»
et qu'il y ait ainsi rotation perpétuelle. Lorsque deux ou plus de deux
sénateurs seront élus par un district, leurs siùgia dûviondront vacants rea-

pectivement à la fin do deux ans ot de quatro ans, et le sort décidera de
fa durto dos fonctions do chacun d'eux.

Art. IS.—Nul ne sr.ra sénateur si lors do son élection il n'a été pon-

dant dix années citoyen des Etau-Unis, et s'il n*a atteint l'flgo do vingt

sept ans et résidé dans l'Etat pendant les quatre années nui auront ini-

médiatement précédé son" élection et pendant la demiiîro ue ces quatre

années dans le district dans lequel il pourra ^tro élu.

Art. 19.—La première élection dos sénateurs sera générale dans tout

l'Etat, et aura lieu on mûmo temps (me l'élection générale des représen-

tntiÉ et dans la suite il y aura une élection biennale de sénateurs pour
remplacer ceux dont les fonctions viendront à orpirer. ;. , .'

Arti20.—La majorité des membrea de chaque chambre do raésdm^lée
générale sera nécessaire pour constituer un quorum habile à procéder,

mais lin nombre moindre pourra prononcer rajournoment d'un jour à
l'autre, et sera autorisé par l'a loi à coi<traindro les membres absens il

assister aux séances.

Art. 21.—-Chnquo chambro do l'ossombléo générale sera juge des

quaiitéa d'éligibilité de ses membres ainsi que des rapports relatifs &
leur élection, mais toute élection contestée sera décidée de la maniôro
prescrite par la loi.

Art. 22.—Chaque chimbre do l'assemblée générale pourra faire uit

r<)gleroent d'ordre pour ses délibérations, elle pourra punir ses membre»
pour conduite répréhensible et les expulser avec le concours des deux
tiers ; mais non pas uno seconde fois pour la mCmo ofUinsc.

Art. 23.—Chaque chambre de l'assemblée générale tiendra et publiera

ohaque semaine, le journal de ses délibérations, et l'nppcl nominal dos

membres sur quelque question que co soit, sora porté sur le journal

à la demande de aeux d*entre eux. ' "'!",
-

'
'*'

/ ",
---•' '

Art. 24.—Chaque chambre pourra punir d'omprlsonnernent toute per-

sonne qui ne serait pas un do ses nicmbreu et qui tiendrait en sa présence

. une conduite irrespectueuse, tendant à troubler l'ordre, ou à mettre quel-

que entrave à ses délibérations, mais cet emprisonnement ne sera jamais

plus de dix jours pour chaque offense.

ArL 25.—Aucune des deux chambres ne pourra, pendant la session

de l'assemblée générale, s'ajourner sans le consentement de l'autre

chambre ni pour plus de trois jours ni ù aucun autre lieu que celui des
séances de l'assemblée générale.

^

Art. 26.—Les membres de l'assemblée cénéralo recevront individuelle'

ment du trésor public, en rémunération de leurs services, la somme de
quatre piastres parjour, pendant le temps qu'ils assisteront oux séances

de leurs chambres respectives ou qu'ils s'y rendront ou qu'ils en revien-
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drortt. Cette Bommo pourrn Atm nùgmonléo ou (1imtnii«fft par fa loî, mab
aucun cItAnKomoiil do cotto n".turu n'aura d'oflct pondont la (]ur<$e des
fonctiona <1m membroa do la rliambrode* ropréiioiituns qui l'auront efTec-

tué. Aucune Bosilon ne ->t) prolongorii uu dcli\ de Buixnnto jours à dater

d« ton ouverture ; c tout octo l(5giiilutif passé aprt^s IV'xpimliun do
ces soixante jours sera nul ot do nul «trot : cotto diaposilion ne s'applique-

ra Qoint il la sontiion de lu promiùro It^islaturo qui re rdunira aprOs l'a-

do|>tioii de cotte constitution.

Art 27.—Dans tous les cas, excepté ceux de trahison, de félonie, do
violiition de In paix ou d'nttointo il la srirott^ publique, les membres de
riwsombléo g«jn<5role jouiront du privIN'go do no pouvoir Ctro arrAt($«

pendant qu'ils assisteront aux séances de leurs chambres respectives ou
qu'ils s'y rendront ou ciu'iU on reviendront, ot ils ii^auront ù. répondre

que devant la chambre dont ils feront parliu, des discours qu'ils auraient

prononciis ou des ddbnts auxquels ils auraient pris part.

Art. 28.—Aucun si^iiuteur ni aucun ropit^sentant, ne pourra, pen-

dant lo temps pour lequel il aura ^^té élu, ni pendant l'unnëe qui suivra,

être nommé ou ûlu à aucune placo civile ou aalariée sous l'autorité de cet

Etat, qui aurait via créée ou dont les émolumons auraient été augmentée
pendanc que ce sénateur ou eu représentant était en fonctions, à *^excep>

tion des places ou dos nominations qui pourront Être remplies par les

•uifragos du peuple.

Art. 29—Nul ne pourra 6tre élu membre de l'assemblée générale tant

3u'il exercera loa fonctions d'ecclésiastique, do prôtre ou de ministre

'une croyance, d'une société ou d'une secto religieuse.

Art. 30*—Tout individu qui aura été à une époque quelconque per-

cepteur des taxes ou aura été de toute autre manière dépositaire des de-

niers publics oera inéligible ù l'Assomblée Générale, et ne pourra être

nommé à aucune place salariée ou de confiance, sous l'autorité du gou-
vernement do cet Etat,tant qu^il n'aura pas obtenu quittance pour le mon-
tant de sa perception ou pour tous les deniers publics qui pourraient lui

avoir été confiés.

Art. 31.—Aucun hill n'aura force de loi s'il n'a été lu en entier tfoia

jours ditlérents dans chaque chambre de l'Assemblée Génq^ale, et s'il

n'a été l'objet d'une libre discussion ; toutefois les quatre cinquièmes des
membres composant ïa chambre devant laquelle se trouvera le bill, pour-

ront dana loa caa d'urgence s'écarter de cette règle s'ila lejugent conve-

nable.

Art. 32.—Toua lea bills ayant pour objet la levée des revenus pren-
dront naisssanco dans la Chambre dos Rcpréscntans, mais le Sénat pourra

y fairo des amendemena comme aux autres bill» ; fnen entendu que le Sé-
nat no pourra, sous prétexte d'amendement, faire entrer dans ces bills

aucune disposition étrangi^re ù la levée des revenus.

Art. 33.—L'Assemblée Générale déterminera pnr la loi de quelle

manière et p^ qui seront émis les ordre d'élection aux places qui pour-
ront devenir vacantes dans l'uno ou l'auf-â chambre.

Art. 34.—Une majorité de tous les membres élus au Sénat sera néces-
saire pour la confirmation ou le rejet des fonctionnaires qui devront fitre

nommés par le Gouverneur, avec l'avis et le consentement du Sénat, et

le Sénat en décidant sur ces nominations, votera par oui et par non ; et
les noms des Sénateurs qui voteront pour et contre les nominations res-

pectivement, seront inscrits sur un journal tenu à. cet effet et rendu pu-
blic à la fin de chaque session ou avant.

j



Art. 3/1.

—

Jtct rnp|x)rU ilVIocitun 1I011 ntatmbretdo l'AaMmblwe (}^n^
nieiftront ndroiMi-a un Hm-.nîtairu il'Iiltat.

Art. 30.—Un Ti^'iiirior de l'Ktnt luru «-lu tout l«« doux int ptr le

vote n^uiii dos deux cliamWron du l'Ainutiilili'o (](^iiC>ruln. LeCiuuvcrnAur

aura lu {touvoir do noinrnor ù In pldcu do Tri'aorinr «'il arrive qu'ollo de-

ionne vacanto pondant l'iritorvatle do* lOMionn de la I^tigialuturo.

Art. 37.—L'anndodans luquoMo une ëlocticui réKulî4ro d'un >S<$nt(eur

deiBlati-UnU dovrauvoir liou, Int moinhroa de l'AMombliio (.JtSnitrolo

le réuniront dont le Hou du i-an«ot do In Cliatnbro dus Hoprt'iontttnn, lo

lundi i|ui «uivra le jour d'ouverture do la leuion légialativo, et procddo-

ront à cette élection.

TXT&B ZZL

DU POUVOIR EXECUTIF.

Art. 3S.—Le Pouvoir Ext^cutifSupi'^mo de cet Etat mm onnM à un*
premier roagiatrat qui aura la tilrn do "(louvernonr do l'Elu' de la Loui-
siane.^* Il occupera aa place pendant lo terme de quntro années et, ainsi

que le Lieutenant-iîouverneur dont l'ëleotion so fora pour la même du-

rae, il sera diu de la mnnii^ro suivante.

Les citoyens ayant le droit do voter pour les Ropr<5sentanta éliront un
Oouvernour ot un Liuutonnnl-Cioiivornuur uux tcmpu «t Houx fixés pour
réieotion des Uaprésentants, les rapports de chaque élection sotont scel-

lés et transmis par le (bnclionnaire ayant qualité légale pour faire ces

rapports au Secrétaire d'Rtat qui les remettra à POmteur de la Chambre
des ReprésenttinH, et lo socond jour do la aesHion de PAssombléo Géné-

rale qui sera tenue le plus prochainement apn^s, los membres de l'Assem-

blée Générale se réuniront dans le lieu dut uéuncas do la Chambre des

Représentants et procéderont à Pexamen et t\ l'énumération doa votes.

Le candidat qui aura roçu le plus grand nombre do voies pour la place

da Gouverneur, sera déclaré dûment élu, mais ai deux ou plus de deux
candidats ont roçu on nombre égal une majorit(: rulativo des votos don-

nés pour la place do Gouverneur, Pun d'eux nera immédiatement élu

Gouverneur par lo vote réuni des membres de PAasembléo lîénérale. Lo
Candidat qui aura reçu le plus grand nombre de votes pouf la place de
Lioutenaut-Guuvernour, sera Lioutenant-Gouvemour, mais si deux ou

plus de deux candidats ont roçu on nombre égal tme miijorité relative des

votes donnés pour la ploco du Lioutenant-Gouvorneur, l'un d'eux sera

immédiatement élu Lieutcnant-Crouverncur par le vote réuni des membres
de PAssemblée Générale.

Art 39.—Nul no sera éligible à la place do Gouverneur ou do Lieu-

tenant-Gouvernour s'd n^a otteint Page de trente cinq ans et s'il n*a été

quinze ans citoyen dos Etats-Unis et résidé dans l'Elat durant le même
laps de temps immédiatement avant son élection.

Art. 40.—Le Gouverneur entrera dans l'exercice de se4 fonctions le

quatrième lundi du mois de janvier qui suivra son élection, et il restera

on place jusqu'au lundi qui suivra le jour où son successeur aura été dé-

claré dûment élu et aura prêté sorment ou, aflirmation ainsi que le pres-

crit cette Constitution.

Art. 41.—Le Gouverneur sera inéligible pour les quatre années qui se

succéderont après l'expiration du temps pour lequel ilaiira été élu.

Art. 42.—-Aucun membre du Congrès, aucune personne occupant

uno place sous l'autorité des Etats-Unis, aucun ministre d^une société



roUf{i<iuae nâ aora <^llç;lb1oi\ ta ptac3(Io (inuvornoiir ou do IJûutontnt-

Oouvernour.
Art. 43—Dant lo cm Ho pninnultn par voie tWmpcachmmt intvntéo

contra le ffouYflrnctir on Vil vioiit li Atrn dnititiié, à nmuriruu »*\\ lurrive

«]iril xn roruAo ou ipiM nn\i iiih .Uilo i\ prcmlro i|iinlitcS quMI dniino an d4<>

iiiiisioii ou qu'il a'filmtiito ilu PKiirt, iViutoriti^ et loi ilovoir* do • plaça

aemnt (liWotun au liRultyhiint-gouvornnur pour lo runlo do lu durre dra fonc*

lionadoifouvoriiGur nu jii*(|u'à co quo lo gouvornonr aUnoiit ou puurnuivio

par voie d'imptachmmt rovioimn ou toit acquitta. Ln IvgiaUture pourra
pourvoir parla loi au cai do dtMiitiition, do pourauitn par voio A'imfttach-

7nenl, do mort, do dtWnijsion, d'iricapiicild ou do ro.'ua do prciidro qualité

de la part du gouvornaur ou du liisutflitaiit-gtuvornaur 4 la foia on décla-

rnni quel fonctiunniiiro romplira lot fonctiuna c!o gouverneur, ot co fonc-

tionnairo agira on consdquuiico junqu^à co (|uo Pincapacitâ cosse, ou pour

le roate doladuréo dns tondions do gouvornour.

Art. 44.—La lioutonant-gouvorneur uu toi autre fonolionnairo qui

remplira lea fonctions do gouvornour, recevra, durant aon administration,

lo mfime traitement au'iuol lo gouvornour aurait ou droit s'n eût conaorvé

sa place.

Art. m.—Lo liautonant-gnuvnrnournora on vortu de sa place préaident

(lu Sûnat mais il ii^aura lo droit do voter dans cotto ansombléo qu^en cas

de partage seulement. Toutes lus fois qu^il mira Padministrution du gou-

vernement ou qu^il sera dani Pimpossibilit^ do présider lo Sénat ; lot

aénataura, le caa échéant dliront Pun d'ontro oux président du Sénat.

Art. 46.—Lo lioutonant-gouvorneur recevra pour sea sorvices tant

qu^il aiégora comme président du Sénat lo mômo traitement qui sera

alloue pour lo mômo laps de temps à l'orateur de la Chambre dea Roprd*
sentana et rien do plua.

Art. 47.—Lo gouvornour aura lo pouvoir d'accordor dea sursia pour

tous les délits publics, ot, hors los cas d'impcac/i/nenl, il aura le pouvoir,

avec l'avis ot lo connontomont du Sénat, d'accordor dos pardons et de

faire remise des amendes ot dos confiscations après jugomcnt. Dans lea

cas de trahison il pourra accorder dos Jursis jusqu'à la clôture de la sos-

sion suivante ds rassemblée générale à laquelle appartiendra lu droit do
pardonner.

Art. 48.—Lo gouvornour recevra pour ses services, à des époques fixes,

un traitement qui no pourra Être ni augmenté ni diminué pendant le temps
pour lequel il aura été élu.

Art. 49.—Le gouverneur sera commandant en chofdo l'armée de terre,

de la marimo ainsi que do la milico do cot Etat, ù moins que ces difTérea»

tes forces militaires no soient iippoléos au service des Etats-Unis.

Art. 50.—Le Gouverneur désignera, et avec l'avie et le consentement
du Sénat, nommera tous les fonctionnaires dont les places sont établies

par cette Constitution, et dont lo mode do nomination n'est point par elle

autrement déterminé. Bien entendu toutefois, que la législature aura
lo droit de prescrire lo mode de nomination à toutes les autres places qui

seront établies par la loi.

Art. 51.—Le Gouverneur aura le pouvoir do nommer aux places qui

pourront duvenir vasantos dtina l'intervalle dea sessions du Sénat, en ac-

cordant des commis<iions qui expireront à la clôture de ta session suivante,

ji moins qu^il n'y soit autrement pourvu par celte Constitution. Mais
n^llo personne qui aura été désignée pour une place, et dont la nomina-
tion aura été rojetée par lo Sénat, no pourra ôtro n(miméo à la même placo

durant l'intervalto des sessions du Sénat.



Il

II

Art^ ASl.— ( < itNivoriitinr iH»urrii ukixnr lioa fiMiclinttiiaiioH luiMiit pw-
tifl ilu (Upartoniniii ili< PKut'titiUf, linii rniiaoi{{nemfliii par iictil »ur tout

ubjfll r«)l«tirpiiiiloviiira tlo laum pluottit riiit|>o('.(ivo«.

Ari. C>'â.— 1<« (>i)iivrrn«ur vxiHMariidii toiii|>Mk iiutrui^ PuHoml)l<io g4a4-

raie, U «ituMlion <lo IM'^tnt, on rocoiiinuiiidaiit à ntn aUimiùoii ioIIm iiioMi-

r«t quM jugera citiivonuldei.

Art. 64.— (<o iilouvariiaur itniirrn, Unni (i«i cirofiiitanci'a oxtraorUinai-

r«i, convoquer P«M«ml>l«o uoitémlii au nièm du nutivernomont, ou par»

tout aillouri ii lu jir^iiinnco «In roniiomi ou Tu (l«''Vfllnt)pomant il« quoique
^piduinio Ifl rnmittit iiûroMairo; ot ou caa do diMiUitimuiit otttro lot doux
cnambroa, quant au tumpN do l'njouruonunit, il pourrii lu!« ujuurnor loton

qu*tl la jutfora cuavonuido, pourvu quo eu nu Hoit pai pour un turmo «x-

cédant (juatro inoin.

Art. M.—Lo (}ouveruour votlloru à co quo los Idia suiont fidOlonioiit

oxécuti^ca.

Art. M.—Tout hill nui nura éiù pa..jé par los doux ohnmbros, >ora pré-

ionti) au Gouverneur; iiyl ruppruuvfl il tn Mi(;nnrn; «'il no Piipurouvo pnn

n lo renvorru âtroc son ubjoctiona ù la cliamhro dans laipiollo il uuru pria

naiaaanco, ot <Astto clmmbro rora inacriro \éu objoctiona tout nu long aur

on journal, ot ^)roc(idura ik un nouvol oxnmon du hill : ai aprùit aot oxa-

men, lus doux tiers do ton» loa murnbroa élua à cotto mfiino cliuinbrc août

d*oplntun do puaagr lo bill, il «ora onvoyd nvoo loi ubjoctiona à Puutru

ohambro dans ln(|uello il aubirn do la mémo mani«Vo un nouvul o.iamen;

et, s'il oat approuvé par los doux tior» du (uus lus muinbrvs ûlua à cotto

autro chambro. il aura forcu do loi; mais dnns co coh loa votea doa deux
chainbrea soront pris par oui ot pur non, ot los noms dos mnmbros votant

pour ou cnntro lo bill seront iuacrits dnns lu journal do cba<|uu clmmbre
reapcctivonnnt. S'il iirrivu qu'un bill ne soit pus renvoyé par lo CJou-

vorneur dans les dix jours (non compris los dimnnchtfa),npivn nuM lut uuni

6t& pruaonti il aura force do loi do In mftmo minii'iro que s'il l'eût signé,
^

à moins quo l'ajournomont do PAjisombk'n jjénéialo n'en pormolto pus lo

renvoi, aiiquul cas il aura furco do lui a'il n''c8t ronvoyû dana 1m trcNM

premiers jours do la soaaiun suiviinto.

Art. 57.—Tout ordre, toute ri'solution ot tout voto requérant lo con-

cours dos doux rbambroH (los questions d'itjournornout oxcopti-ns), seront

prdsentda au Gouvornour, ot avant qu'ils puissent avoir cilbt ils devront

ètro approuvés par lui, ou, on cas qu'il les déHapproiive, ils devront Ctro

paasés du nouveau pur les doux tiers dus membres «îlus des doux Chuni-

bres.

Art. 68.—Il y aura un Secrétaire d'Ktat (|ui ncciipora sa place pendant

le temps pour lequel lo Gouverneur aura été élu. Les nrcbivos do PEtnt
seront gardées et conservées dans lu bureau du secrétaire. Il tiendra

un registre fidole des actes ot des travaux oITicicls <lu Crouvorneur ut

]«• certifiera quand besoin aora. Toutes les fois qu'il on sora requin il

devra mettre il la disposition do chacune dos Chambres do PAs.scinbléu

générale, le dit registre ot toutes les piécos justificulivos, toutes los minti-

tea et tous los papiers relatifs à sa place, ot il remplira en outru tous les

autres devoirs qui lui soront imposés par la loi.

Art. 50.—Toutes les commissions seront exécutées au nom ot par auto-

ritéde PEtatdo lu Louisiane, ot seront scellées du sceau de l'Etat et si-

gnées par le G-ouvernour.

Art. GO.—Lea hommes libres ot blancs de cot Etat seront arméa et dis-

ciplinés pour Sa défense, mais ceux ^ui appuiticnnont ù des sociétés reli-

. •, è'.'.k. 1.II'



gioifiM, tioni iea prlnei|i«i («iir «Ii'femlflnt do poitor Im iimwii, ii^y nrrottc

|K>int c()fitritin(t, nt |>nlnn)iit IMi|iiivaliin( «la lour ••rvic» |>or*nnn()l.

Art. f^l.— fiit tnilii'n «Incnl Ktnt Mm or^nnifléo Ho It maniera «fui i.rrtt-

Ira ptr la luilo )t plui c(miv«?iiiiI*I« <i In L<<gi»la(ure.

.' DU POUVOIR JUDICIAIUET.

Art. OS.—Tifl pouvoir jiidicitire §fr% conRé li (i«« Cbur BuprAme, ik(l«»

Court (Ia Diatrict ot à i\tt» jiuticai do pnix.

Art. (13.— I<k Cour Supr^nio, «niif ion cm ci-npr»ia apécifiiai exercera
une juridioliuii d^nppel auiileinunt, loquollu juiidu-tion'cntliraiaorii toute»

lea affairea dum leaquollea la valuiir do Pulijot im liti^o oxcAdora la aomme
de troia centa piantrca} touloa lua aflùiroa duriM |i)ai|tifillva In cuimlitulioniia-

li(é ou la l«^|{alil() d'uiio laxu, d'un p^y[0 ou d'un impAt ipiclipi'on aoit

Peanioeou la nnlure aoru miae on <|uo«(iun; ciiito juridiction onibrataera

éifalemont tuutoa loaamendoa, oonlincntiona ot poinoa inlli|{«5ua par lea cor-

pomtiona inunicipnloN, «t cluna lea atluiroM criminollua, ollo n'ctondra aux
queationa de droit «culemont toulua le» fuia que la poîno iidligéo aoru la

mort ou lea travaux de (^irco, ou loruquo l'ainonde iinpoaée oxoc^dera la

iiommo do troia conta piaatrra.

Art. n4.—La Cour Hupr^mo ta composora d'un juKo-préaident ot de
troia ju({OM-aaaociéfl dont lu mnjuritû conatituora un quorum. Lojugo-pr^
aident recevra un lalikiro do aix niiilo piaatrcii ot chacun dca jugoa-aaao-

oiéa un mlairu du cinq millo cinq cunts piaatrea par nn. La Cour Hupr^-

nro nommera ana ({rcilîora. Leajugoado la Cuur Buprômo aoront nom-
méa pour lo tormo do huit annuea.

Art. G5,—Lorsque lua promitkofl nominationa voront foitea aoua l'auto*

rite do cotte Constitution lo jugo-préoidont aeru nommé pour huit anndoa,

l'uo dea jugos-asaociéa pour six années, un autre pour quatro annéea ot

un troiaitlme pour doux années et en cas do moi t, de ddmiasion ou de
destitution do Pun des dits jugoa 'avant Toxpirution du terme pour lequel

il aura élt; nomind, son succossour sera iiomtnô soulcmcnt pour lo rcsto

de es terme, de loUo sorte quo lo terme do service du doux dosjut^cs

n^expiro pas en m^mo temps.

Art. 06.—La Cour Suprûmc tiendra ses sessions ii laNouvoIlo-Orlt^ans

depuis le premier lundi du moia do novembre juaqu^à la tin du mois do

juin inclusivement. La lc^f(islnturo aura lo pouvoir de Bxor ios aeiHiona

do la Cour Suprôme partout ailleurs pour lo reste do Tannée. Juaqu'ti co

qu^il y soit autrement pourvu, ces sessions seront tenues comme par lo

passé.

Art. 07.—LaCour Suprême ot chacun des juges do cette cour, auront

le pouvoir d'émottre des mandats tiViaùea.1 coipus ù la reqm'^te do toutes

personnes en état d'arrestation par siiito de nrocûdurea judiciaires dans

tous les cas où la cour aura juridiction d'appel.

An. 08.—Dans toutoa lesnflairos dans Icsfjuelles les juges seront éga-

lement divisés d'opinion, le jugomontdout il auia été fuit appel soru main-

tenu ; et dans ce cas chacun des juges donnera séparément son opinion

par écrit.

Art. 09.—Toutiugo sero, en vertu de sa place, conservateur de la paix

dans tout l'Etat. Tous les ordres ou mnndatsjudiciaircs auront pour titre»

"l'Etat delà Louisiane." Toutes les poursuites criminollos yeront con-

duites "au nom cl par l'autorité do l'Etat do la Louisiane," ot seront ter<

2



10

"""""''"''«'»n-«d«i,digoi.^,.

;-"ée- par C.UO formule

excepté pour lo m„;„^ .
"""««Hon tj«n«i aimn „„ "^ '"'^'"'on

Ar» 70 r P"*"" ' af^omnli9spni.„, j ? .^ 1"® 'e tra te ineiii nui

r .
'", »''« ann<ies, mais nr„.,^„. a

^' ^"* "® pourrc.n

ElaB-U„", £*I ,T? "'"" l'"""-o.' P.r M ^
ïï ? ""''f"""' doh »o>n-



11

ceisairo pour la bonne admiiiistrKtion do lu justice, ot dans tous lus cuy les

pouvoira ainai accordt^a seront spucifiéi etddtermînt-M.

Art. 80.—Les greffiers des diverses cours pourront ôtra dostituûs pour

inconduite par les jugea des dites cours, ma^.a dans tou» les cas ils pourront

sepourvoir par appel devant la cour suprême.

Art. 81.—La juridiction des jugea de \mx n'excédera jamais dans

les affaires civilea la somme de cent piastres, intérêts non compris ; et ap-

pel pourra être fait de leura dtîciaiona dcvunt la cour de diatrict dana les

caa où il y sera pourvu par la loi. Ils seront ëlus par les électeuia ayant

qualité pour voter dans chaque paroisse pour le tormu de deux années, ot

ils exerceront telle juridiction qui leur aora attribuée pur la loi.

Art. 83.—Les greffiers des cours de district dans cet Etat seront élus

pour lo terme de quatre années pnr les électeurs nynnt qualité pour vo-

ter dans chaque paroisse, et lorsqu'une place do greffier deviendra va-

cante aubaéquemment à une élection, elle sera i*emplio par une nomina-

tion faite par le jugd de la cour duns laquelle la plane aéra vacante, et U
personne ainsi nommée coiiaorvera su place jusqu'à rélectioa générale

auivanto. '.-•'>•.
•

••- •'
;

^'

Art. 83—Il sera élu dana chaque paroisse par les ^ectôurs ayant lé

droit do voter dans la dite paroic^e, un shérif et un coronor qui occuperont

leura placoa pendant 1o terme de deux années, à moins qu'ils ne soient

destituéfl auparavant. Lorsqu'une place do shérif ou de coroner

deviendra vdcnnte subséquomment ùune élection, elle sera remplie pnr

une nomination faite par le gouverneur, et la personne ainsi nommée
conservera sa placejusqu'à ce que son successeur soit élu et qu'il ait pris

qualité.

TZmE V.
l£H'/t JK-

m

DE LA POURSUITE PAR VOIE D'IMPEAÔIIMENT.

Art. 84.—La Chambre des Repréb-etitans exercera le droit de poursuite

par voie d'impeachmcnt.

Art. 85.—Toute poursuite par voie àHmpeachment intentée contre le

Gouverneur, lo Lieutenant-Gouverneur, le secrétaire d'Etat, lo trésoiier

d'Etat et les juges des cours de district, sera jugée parle Sénat. Lejuge-
président ou le plus ancien juge de la cuur suprômc aura la présidence

pendant le jugement des poursuites par voie d'impeaokmcnl.—Les pour-

suites par voie (Timpeachment intentées contre lesjuges do la cour suprême
seront jugées par le Sénat.—Lorsque les sénateurs siégeront comme cour
d'impoachment, ils prêteront serment ou affirmation, et nul ne sera dé-

claré coupable sans le concours des deux tiers des 6<^aleur8 prosons.

Art. 86—Dans le cas de poursuite par voie d'im/»eac7wrtcn<,les jiigemens

ne s'étendront qu'à la destitution d'oflico et à l'inhabileté à occuper uno
place honorifique, salariée ou de confiance, sous l'autorité de cet Etat ;

mais les parties déclarées coupables n'en seront pas moins sujettes à

ôtre accusées, jugées et punies conformément à la loi. .

:j

Art. 87.—Tous les fonctionnaires contre lesquels il sera proféré des aï-

licles à\mp6achment seront suspendus de l'exercice de leurs fonctions du-

rant la litispendance do Yimpeadimcnt. Le pouvoir exerçant le droit de
nomination pourra faire la nomination provisoire d'un fonctionnaire qm
remplacera le fonctionnaire siispondu jnsqu'à ce que la question cl'«»«-

peacJuncnt &o\i ààààéo. ;,;i,'',! nS f,: r ri ••! fo-'- '^ *'. n" '•"••i-i-';'-''
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Art. 90—La duiéo des emplois lors(ju'olle n^aura pae ûlé fixéo par cette

•constitution, n^excédera Jamais quatre années.

Art. 97.—Tous officiers civils autrefl que lo Gouverneur et les Jupes de
Ja Cour Suprêmn et des Cours do Districts, pourront r^tre deslitut^s à| la

demande de la majorité des membres des doux chambres, à Toxception
de ceux a la destitution desquels il a été autrement pourvu par cette cons-

titution.

Art. 98—L^absence ayant pour causa les intérêts de TEtat ou des Jltats-

Unis, ne fera point perdre la résidence déjà acquise do manière à priver

qui que ce soit du droit de sutiVnge ou du droit d^(^tre élu ou nommé aux
places, sauf les exceptions contenues dans cette Constitution.

Art. 99—Il sera du devoir de la Légiilaturo do pourvoir par la loi à
'la réduction du traitement des fonctionnaires publics qui se rendront cou-
pables de négligence dans raccomplissemont de leurs devoirs.

Art, 100.—La Législaturo-déterminora do quelle manière une personne
venant dans PEtat devra déclarer sa résidence.

Art. loi.—Dans toutes les élections faites par lo peuple on votera

au scrutin secret, et dans toutes les élections faites par lo Sénat et la

Ciiambre des Représentaas, collectivement ou séparément, on votera

vivà <ce.

Art . 102.—Aucun membre du Congrès ni aucun fonctionnaire occupant

ou remplissant une place salariée ou de confiance, sous l'autorité des
Etats-Unis ou de l'un des Ëtats de l'Union ou d^aucune puissance étran-

gère, ne pourra être élu membre de l'Assemblée Générale de cet Etat,

ni occuper ^. . remplir aucune place salariée ou de confiance sous l'auto-

rité du dit Etat.

Art. 103.—Los lois, les archives publiques de cet Etat, les procédures

judiciaires et législatives du dit Etat seront promulguées, conservées et

conduites dans la langue dans .'aquelle est écrite la Constitution des

dtats'Unis.

Art. 104.—Le Secrétaire du Sénat et le Greffier de la Chambre dos

Représentans, devront être versés dans la langue française et dans la

langue anglaise, et les membres ie l'Assemblée Générale pourront

prendre la parole dans l'una ou l'autre chambre, en français ou en an-

glais.

Art. 10.5.—L'assemblée générale déterminera par la loi, comment
ceux qui sont maintenant ou qui pourront par la suite devenir cautions

des fonctionnaires publics pourront être dégagés de leur cautionnement.

Art. 106.—Le pouvoir de suspendre les lois de cet Etat ne sera ex-

ercé que par la législature ou par son autorité.

Art. 107.—Les poursuites criminelles se feront par acte d'accusation

ou sur information. L'accusé aura droit à un jugement prompt et public

par un jury impartial, du voisinage, et il ne sera point contraint à s'incri-

miner lui-même, il aura le droit de se défendre en personne ou de se faire

défendre par conseil; il aura le droit, à moins qu'il n'ait fui la justice,

d'examiner les témoins face à face et d'obtenir par voie de contrainte la

comparution des témoins en ea faveur.

Art. 108.—Tout prisonnier sera recevable à caution moyennant suffi-

santes sûretés excepté dans les cas de crimes capitaux, s'il y a preuve

évidente ou forte présomption; le privilège d'habeas corpus ne sera poin

suspendu à moins que, dans le cas de rébellion ou d'invasion, le salut

public n l'exige.

Art. 109.—Il ne sera passé aucune loi ex post facto ni aucune loi por-

tant atteinte à la validité des contrats acquis; nul no sera privé de ses droits
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•i oo n'est |K>ur cause d'utilitë publique et inoycMinunt uno juste otpn-a-

Jable iriJomuitô.

Art. 110.—La presse seru libre. Tout citoyen pourra libromoiit mu-
nifefltor, écrire «t publier son opinion sur toutes sortCH de sujets, soulo-

ment il ri^pondra de l'abus qu'il aura (aitde cette ]ibert«\

Art. 111.—L'émigration de cet Etat no sera point défendue.

Art. 112—L'assemblée générale qui se réunira après lu première «élec-

tion des représenlans sous l'iuitorilé de cette constitution devra dans lo

cours du premier mois après l'ouverture de la session désigner et fixer lo

siège du gouvernement à quelque lieu distant de la Nouvelle Orléans d'au

mouis soixante milles par la route publique la plus courte ou si ce lieu so

trouve sur le Mississippi, par ]es détours du llouve, et lo siège du gou-

vernement une fois ainsi fixt^ no pourra plus ùive déplacé «i ce n'est par

le concours dos quatre cinçt^iémes des doux chambres do rassemblée

générale. La législature tiendra ses sessions à la NuuvuUu Orléans jus-

qu'à la fin de l'année nnl-huit*cont-quarantc-huit.

Art 113—La législature n'engagera pas In foi de l'Etat pour lo paie-

ment de bons, billets ou uulros contrats ou obligations au proHt nu à l'u-

sage de qui que ce soit ni d'aucune corporation ou corps politique quel-

conque. Mais l'Etat aura le droit d'énietlre de nouveaux bons en paie-

ment des obligations ou des engagements qu'il a déjà contructéf, qu'ils

soient échus ou non : toutefois, les dits nouveaux bons ne pourront pas

ôtre émit pour un montant plus considérable ni à un taux d'intérôt plus

élevé que les obligations originelles qu'ils seront destinés à remplacer.

Art. 114—Le montant total des dettes qui seront contractées ù Pavonir

par la législature n'excéderajamais la somme de cent mille piastres, excepté

dans le cas d'une guerre à soutenir, ou d'une invasion à repousser ou d'une

insurrection à étouiTer, ù moins que ces dettes n j soient autorisées par lu

loi pour quelque objet ou quelque ouvrage particulier formellement spé-

cifie dans la loi, laquelle devra pourvoir par une toxe aux voieis et moyens
de paiement des intérêts courants pendant tout lo temps pour lequel lu

dite dette aura été contractée et de remboursement entier et ponctuel

ù échéance du capital emprunté ; et cette loi ne pourra pas étro abro-

gée tant que le principal et l'intérêt n'auront pas été payés et entiè-

rement remboursés, et elle ne sera pas mise ù exécution ù moins qu'elle

ne soit décrétée de nouveau par la première législature (]ui sera constituée

par l'élection générale après sa passation.

Art. 115—La Législature devra pourvoir parla loi au transfort des

aCfairss civiles et criminelles d^une juridiction ù une autre.

Art. IIG—Aucune Loterie ne sera autorisée par cet Etat, et la vente

et l'acbat de billets de loterie dans les limites de cet Etat sont interdits.

Art. 117—Aucun divorce no sera accordé par la Législature.

Art. 118—Les lois décrétées par 1h Législature ne pourront embrasser
qu'un seul objet, lequel sera exprimé dans le titre.

Art. 119—Aucune loi ne sera remise en vigueur ou amendée par indi-

cation de son titre, mais en ce cas, la loi remise en vigueur ou la section

amendée seront décrétées de nouveau et publiées tout uu long.

Art. 120—-La Législature n'adoptera jamais aucun système ou code
de lois en se référant er termes généraux aux dits système ou code de
lois, mais elle spéciiiura dans tous les cas les diverses dispositions de lui

q-.'elle pourra décréter.

Art. 121—L'Etatne pourra souscrire au fonds capital d'aucune corpo-
ration ou d'aucune compagnie d'actionnaires.
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Arl. 122—Aiicuno corporation ayant lo privilii^o do fuiro lu banque ou
PoRcompto MO sera jamais créôo, ronoiivelée ou pruInngtSc.

An. 12.'J— Il ne sera point cu^6 île corporations dans cet Etat par dos
lois sjitîcialep, si co n'oHt pour dos objets politiques ou municipaux ; mais
la Logislaturo pourvoira par des lois générales u rorganisation de toutes

autres corporationH, h roxccption des corporations ayant priTilùgea de
banque et d'escompte dont la création est interdite.

Art. 124—A dater du mois do janvier mil-huit-cent-quatre'vingt-dix la

Législature aura lu poi'voir de révoquer les chartes de toutes les corpora-

tiunsdont lo terme no serait point expiré antérieurement à cette date ; et

les priviltigos do corporation qui pourront ôtro accordés par la suite, les

privilùgos politiques et municipaux exceptés, n'auront jamais de durée
nu-dolà de vingt-cinq ans.

Art. 126—T^Assemblée Qénérale no devra jamais accorder ni privilè*

ges ni monopolos exclusifs pour un espace do plus do vingt années.

Art. 12G—Nul ne pourra occuper ou remplir à la fois plus d'une place

saluriée, la place de juge do paix exceptée.

Art". 127—La taxe sera égale et uniforme dans tout l'Etat. Après l'an-

née mil-huit-cent-quaranto-huit, toute propriété sur laquelle une taxe pour-

ra être levée dans cet Etat, sera taxée en proportion de sa valeur déter-

minéo conformément à. la loi. Aucune espèce de propriété sur laquelle

une taxe pourra être perçue, ne pourra ùtre taxée plus haut que tout autre

espèce de propriété de la mémo valeur sur laquelle une taxe pourra être

levée. La Législature aura lo droit de lever une taxe do revenu et de

taxer toute personne livrée au commerce ou exerçant une industrie ou

une profession.

Alt. 128—Los citoyens de la ville do la Nouvelle Orléons auront le

druil do nommer les divers officiers publics nécessaires pour l'administra-

tion et la police de la dite ville, conformément au mode d'élection prescrit

par la Législature. Bien entendu que le maire et les recordera sont inéligi-

bles comme membres de l'assemblée générale. Lo maire, les recorder» et

les oflîciers mimicipaux seroiit commissionnés par le gouverneur en qua-

lité de juges de paix, et la législature pourra les investir de telle juridic-

tion qui sera nécessaire pour la punition des délits et des crimes d'une na-

ture légère, selon que la police et lo bon ordre do la dite ville pourront le

requérir.

iftt. 129—La Législature pourra déterminer par la loi dans quel cas lel

fonctionnaires continueront à remplir les devoirs de leurs places jusqu'à ce
quo leurs successeurs soient institués en ofiice.

Art. 130—Tout citoyen de cet Etat qui, après l'adoption de cette cons-

titution, se battra en duel avec un citoyen de cet Etat, ou enverra ou ac-

ceptera un cartel pour se battre en duel avec un citoyen de cet Etat, soit

dans l'Etat, soit hors de l'Etat, ou qui agira comme second, ou qui sciem-

ment aidera, et assistera d'une manière quelconque des personnes enga-

gées dans un duel, ne pourra occuper aucune place salariée ou de con-

fiance, et sera privé de la jouissance du droit de suffrage sous l'autorité

do cette constitution.

Art, 131—La Législature aura le pouvoir d'étendre l'autorité de cette

constitution et la juridiction de cet Ëtat sur tout territoire acquis par traité

avec les Etats-Unis ou avec un Etat, du consentement des Etats-Unis.

Art. 132—La coustitution et les lois de cet Etat seront promulguées eu
anglais et en français.
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TZTim vzz.

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Art. 133—Il Bora nommtS un surintondsfnt do l'instruction publique qui
occupera sa place pondant deux onndos, ot dont les devoirs seront ddfiniv

par In loi. Il recevra tel traitement ((ue la Législature pourra détcrininetr

Art. 134—La Légisinturo ûtaMira des dcolcs publiques gratuites dans
tout l'Etat ; elle pourvoiera à leur soutien au moyen d'une taxe sur pro-

pridlës ou autrement.

Art. 135—Le produit do toutes lei terres précédemment concédées à
cet Etat par les Etats-Unis pour l'usnge ou le soutien des écoles, et de
toutes les terres qui pourront Atre à Pavonir concédées ou léguées à.

l'Etat et qui ne seront pas expressément concédées ou léguées pour
un autre objet et dont TEtat pourra dis{)08or à l'avenir, et le produit des
successions auxquelles l'Etat pourra avoir droit en vertu do la loi, seront

retenus par l'Ktat à titre do prêt et formeront un fonds perpétuel sur lequel

PEtat paiera un intérêt do six pour cent, lequel intérût ensemble avec le»

loyers dos terres invendues, seront applicjués au soutien don dites écoles,

et cotte allocation restera inviolable.

Art. 136—Tout le produit des ventes qui ont été faites ou qui pourront

Être faites à Pavenir de toutes terres précédemment concédées à cet Etat
par les Etats-Unis pour l'usage d^un établissement d'instruction, et de toute

espèce de donation qui pourra par la suite ùtrn taito pour cet objet, seront

et formeront un fonds perpétuel dont l'intérût au taux de six pour cent par

ansera appliqué au soutien d'un établissement d'instruction pour leprogrè»

de la littérature, des sciences et des arts, et il ne sera jamais passé de loi

pour appliquer le dit fonds à aucun autre usage qu'à lu fondation et à l'a-

mélioration du dit établissement dMnstruction.

Art. 137—Une Université sera établie dans la ville do la Nouvelle Or-
léans. Elle sera composée do quatre facultés, savoir : une Hiculté de droit,

une faculté de médecine, une faculté de sciences naturelles, et une faculté

de lettres.

Art. 138—Cette Université s'appellera " Université de la Louisiane"

et le Collège Médical de la Louisiane tel qu'il est présentement organisé^

constituera la faculté de médecine.

Art. 139—La législature pourvoira par la loi, à l'organisation et à l'ad-

ministration ultérieures de l'Université, mais elle ne sera pas tenu^ de
contribitor à la fondation ou au soutien de la dite Université par des allo-

catione.

TZTRB Vm.
' DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION.

Art. 140—Toute proposition d'amender cette constitution pourra être

faite dans le sénat ou dans la chambre des représentans ; et si l'amende-

ment ou les amendements proposés sont adoptés par les trois cinquièmes

des membres élus à chaque chambre et approuvés par le gouverneur, il»

seront portés sur leurs journaux respectifs avec les appels nominaux y
relatifs, et le secrétaire d'Etat les fora publier en français et en anglais

trois mois avant l'élection générale suivante, dans au moins un journal do

chacune des paroisses de l'Etat où se publiera un journal, et si les dits

amendements sont adoptés par la majorité des membres élus à chacune

des chambres de la Législature qui sera constituée immédiatement après,

le secrétaire d'Etat les fera publier de nouveau comme il est dit ci-dessus,



au moins trois inoiu avant l'diection ((én^ralu auivunto deH ro|irtiaontani à

la logislaturo do l'Etat, ot le» antondumonlt ainui proposé)!, seront Boumia

au ])euplo à ladite liluction ; ot si lu mnioritti des ôlocteur» nynnt <|uuUt6

pour voter, approuve et ratiiio ces amcudoinciiB) ils deviondront pnriiu in-

tiSgranto de lu constitution. 1 < >
'

Si plusieurs utnondemon'.fl sont soumis nu pouplq i\ la fois, ils soront

oumia do telle maniOru et diins tullo t'ormo quu lu pcuplo puinsu voter

séparément pour ou contre clmciuo nmendomont. .m.- •

Txnis zz.

:
i

' i - DISPOSITIONS TRANSITOI RES. "
'

Art. 141—Cette Constitution sora substituée à lu Constitution adoptée

en 1812, et' afin do donner oflfot à lu présente Constitution, il est or-

donné comme suit :

Art. 142—Les droits, actions, poursuites, réclamations et contrats, soit

de la part dos individus, soit de lu part des corporations, et toutes les lois

en force lors do l'adoption do cette constitution ot non contraires k la

dite constitution, resteront en vigueur comme si cotto constitution n'eût

pas été adoptée.

Art. 143.—Jusqu'à ce que le premier dénombrement soit fait, oinsi

qu'il est prenorit par l'art, huit du cette constitution, la paroisse d'Orléans

aura droit à vingt représentons qui seront élus comme suit, savoir : huit

par la premiers municipalité, sept par la seconde municipalité, et quatro

par la troisième municipalité. Ils seront répartis parmi les neuf districts

représentatifs conformément à lu distribution suivante :

Premier district, deux représontans; second district, deux ; troisiéma

district, trois ;
quatrième district, trois ; cinouiôme district, trois; sixième

district, deux; septième district, deux; huitième district, un; neuvième
distiict, un.

Et la portion de la paroisse située sur la rive droite du Mississipi, un
représentar t.

La paroisse de Flaquemines, trois roprésentans ; de Saint-Bernard,

un; Jeflferson, trois; Saint-Churics, un; Saint-Jean-Baptiste, un; Saint-

Jacques, deux; Ascension, doux; Assomption, trois; LafourcheJntéricu-
re, trois; Terrebonne, doux; Ibervilie, deux; Ouest-Bàton-Rouge, un; Est
B&ton-Rouge, trois; Ouest-Feliciana, deux; Est-Felioiana, trois; Sainte-

Hélène, un;Washington, un; Livingston, un; Saint-Tammany, un; Pointe-

Coupée, un; Concordia, un; Tensas, un; Madison, un; Carroll, un; Fran-
klin, un; Sainte-Marie, deux; Saint-Martin, trois; Vermillion, un, La-
fayette, deux; Saint-Landry, cinq ; Calcasieu, un; Avoyelles, deux; Ra-
pides, trois; Natchitoches, trois; Sabine, deux ; Caddo, un; De Soto, un;

Ouachita, un; Morehouse, un; Union, un; Jackson, un; Caldwell,un; Co-
tahoula, deux; Claiborne, deux, et Bossier, un. — Total, quatre-vingt-

dix-huit.

Et l'Etat sera divisé en districts sénatoriaux comme Ruit : Toute la

Kortion de la paroisse d'Orléans, située sur la rive gauche du ileuve du
[ississi pi, composera un district sénatorial, et élira quatre .sénateurs.

Les paroisses de Plaquemines et Saint-Bernard, et la portion de la

paroisse d'Orléans située sur la rive droite du fleuve, composeront un
district et éliront un sénateur.

La paroisse de Jefferson composera un district et élira un sénateur.

Les paroisses Saint-Charles et Saiut-Jean-Baptisto composeront un
district et éliront un sénateur.

.^
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lid pBiiMMiw) SuuilJui(|îiofl cotnpofirra un (linlrict r.t «'lira nn n^nAfPUr.

I<n pnr«>nio du l'AHCunsion comp<M«ra nii ilistrit-t ot «'lira un niiiiatcur.

Loi pnroiuos de l'Awtoniplinn, Lafourclio-Inti^riouro ot Turrcboniio,

coinpnicront un diitrict, et éliront deux «énateurn.

liffl paroiiisca d'iborvillc ot Ouuat'Mlon-lîuugo composoront un dit*

trict et t'Iiroiit un itinatour.

La pnroisse d'Eit-ltUtun-Kougo composera un diitrict et (ilira un
Bt'natour.

La paroisse do la l'uinto-Coupéo composera un dintrict et c-lira un
t^nateur.

La paroisse dos Avoyolloi composera un district et ëliia un s<)natctir.

La ptiroisito Sninto-Mnrio coniposoro un district ot «'-lirr uu sc^Miatourt

La pai-ois8e St. Martin composera un district et élira un st-natour.

Le» paroisses de Lafayette et Vermitlion composeront un district ot

éliront un HÛiiutour.

Les paruisiioH tiuint-Landry ot Calcaaieu com|x>seront uu district et

éliront deux nûnateurs.

La puroisso d'Ouost-Feliciana composera un district et dlira un i«}»

uatour.

La paroisse d'EHt-Feliciana composera un district et t^dira un ad'

naieur.

Les paroisHcs do Sainte-Héiùno A Livingston composeront un
district ot éliront un sénateur.

Les paroisses do Washington et Saint-T^mmany composeront un
district et éliront un sunatcur.

Les paroisses de Cuncordia et Tonmts composeront un district ot éli'

ront un sénateur.

Les paroisses de Carroll et Madison compo8oront un district et éii*

ront uu sénateur.

Les paroisses de Jnckj'on, Union, Moreiiousc otOuaciiita, composeront
uu district et éliront un sénateur.

Les paroisses do Caldwell, Franklin cl Catahouin, composeront tin

district et éliront un sénateur.

La paroisse dos Rapides composera un dis rict et élira un sénateufé

Les paroisses do Bossicr et Claiborno composoront uu district et éli*

ront un sénateur.

La puroisso des Natcliitochcs composera un district et élira un sé-

nateur.

Les paroisses de Sabine, De Soto ot Caddo, composeront un| district

et éliront un sénateur.

Art. 144.—Afin qu'il no résulte aucun inconvénient pour la chose pu-

blique de la miso ù exécution de cotte constitution, aucun service ne
sera interrompu par elle ; mais les lois de l'Etat relatives aux devoirs

des divers officiers exécutif», judiciaires et militaires, resteront en pleine

vigueur bien que contraires ù cette Constitution. Les divers officiers de
TEtat rempliront leurs devoirs respectifs conformément aux lois exis-

tantes jusqu'à l'oïgnnisalion du gouvernement sous l'autorité do cette

Constitution, ot jusqu'à l'installotion en office des nouveaux: officiers qui

doivent C-tre nommes soua l'autorité dudit gouvernement et non pour un
temps plus long.

Art. 145.—La nomination aux places par l'exécutif, en vertu de cette

Constitution, sera faite par le gouverneur qui sera élu sous son autorité.

Art. 146. Los dispositions do l'irticlo 28, concernant l'inhabileté de»

membres de la législature ù occupe- ccrtaias emplois y mentionnés, ne

^
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«roiil pan flon»itl«5réo« conimn «'appliquimt nux membres «le la premiôro
Idgislaturo élun aoua l'autnril(5 do cette cnnatitutîon.

Art. 147.—Lu ilun^e (lc« fonctirmn l'e tous )ea oflUcinra AUm par lo

|M)iiple a la [>refnWre«51eclion,aou«rautorin5 de c«tfe Conaiilutioi), expi-
rera comme ai ladite ëloction eût éli tenue lo premier lundi <lo novembre
1843, et comme ai leadita officiera tuaacnt ontn^a un fonction» au temps
dëaigntî dans ladite Conatitution.

Art. 148.—La Lt^gialaturo devra pourvoir nu Iranafert de toutes les

causes présentement pondantes devant la Cour Hupr^me et les autres

Courado l'Etat, sous l'autorité do la Constitution do 1812, dans lea Cours
ëtaldicA par cotte Constitution.

Art. 149.—Lea appels à la CourSupr/^me des paroisses do Jackson,
Union, M rehouso, Catahoula.C Jvvoll, Ouaclùta, Franklin, Carmll, Ma-
dison, Tensas et Concordia, seront portes ù la Nouvelle-Orlëans jusqu'à

ce qu'il y soit autrement pourvu par la loi.

Tl'l'H'*] TK •• ' -'*!' -M'"'.! iV*U

lORDONNANCE. , ii*< II' lit.

Km:

Art. iSO.—Immédiatomont aprus Pajoumemont do la Convention, le

Gouverneur publiera sa proclamation enjoignant aux divers functionnaires

do cet Etat, autorisés par la loi à tenir les éloctions pour les mombros do
l'Assemblée Générale, d^ouvrir et do tenir un scrutin dans chaque pa-

roisse de l'Etnt, aux lieux déxignén par la loi, lo premier lundi do novem-
bre prochain, à l'eilut d'obtenir l'opinion du bonpeuplo de cet Etat quant

à, Padoption ou au rejet de cette Constitution. Kt il sera du dovoir des

dits fonctionnaires de recevoir les votes do toutes les personnes ayant

droit do voter sous l'autorité de l'ancienne Constitution et sous Pautorité

de la présente Constitution. Chaque votant exprimera son opinion en
déposant dans la boite au scrutin, un bulletin sur lequel il sera écrit

''Constitution accoptéo," ou '^Constitution rejotée" ou toute autre expres-

sion faisant connaître d'une manière non équivoque Pintontion du votant.

A la clôture do la dite élection qui sera conduite ù tous égards comme est

conduite maintenant l'élection générale de PËtat, les juges de paroisse et

les commisHoires ilénignés pour tenir l'élection, examineront ut compte-

ront attentivement chaque bulletin ainsi déposé et feront immédiatement,

leurs rapports en bonne et duo forme au secrétaire d'Etat, conformément

aux dispositions dos lois existantes en matière dY'lcction.

Art. 151.—A la réception dos dits rapports, ou le premier lundi de

décembre, si les rapports d'élection ne sont pas reçus plus tôt, il sera du

devoir du Gouverneur, du Secrétaire d'Etat, de l'Avocat-Général et du

Trésorier de PEtat, on présence de toutes les personnes qui voudront

assister à cet examen, de comparer les votes donnés au dit scrutin pour la

ratification ou le rejet do cette Constitution ; et s'il appert des dits rap-

ports quo la majorité do tous les votes donnés est favorable à la ratification

de cette Constitution, alors il sera du devoir du Gouverneur de publier le

fait par proclamation ; et dès lors cctto Constitution sera ordonnée nt

instituée comme 1& Constitution de PEtat de la Louisiane. Mais que

cotte Constitution soit adoptée ou qu'elle soit rejetée, il sera du devoir

du Gouverneur do faire publier dans la Gazette de PEtat le résultat du dit

scrutin avec le nombre des votes donnés dans chaque paroisse pour et

contre la dite Constitution.

Abt. 152—Si lo peuple accepte cotte Cotistitution, il sera égalomei

••V,
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dtiil(ivuirilM(iiHivorii«)ur ilu luiicirr itiinitMliittomMllM i)ioctuiiiit(iiMi,il«'«'.la-

rnMt 'luo lu pri'Muiitn Ix'giNlatuio «'luu son* l'autarild ilu l'une iniino Coiiati-

lutioii ost (!i«»(iutfl ot oii|uigiiniit aux iIivom runrtioitiiniroa dn l'Ktat mu-

lurm^N |»ur Ih lui iiUiiiir iu« «''Un liiiiiM |tour lit» iMutiiltroi dit i'A«Mrinbli>o

(iititcrulu, dt^ (oiiir uiici i'l(.>clioi) uux liuux déiigium piti lu lui, l«j truiniiiiiiu

lundi do junvift piDcliuiu (lN4(i) pour uit iîuuvoruuur, un Lioutvrmiit-

( •ouvornuur, lut m()ird)iuii do rAt*Nund)lOo Cttîniirnlu et toim loa uutrei

lunctiunnairea à l'élc liua duiU|UL'U il vst pourvu par lut diaitoiitioni dn
cetto Cuiiiititutiuii. bit lu ditu liloi-tiun «ut a conduito ut loa rupporta d'é-

lection aorout fuita cunfijrtuôintinl aux loi» oxiHlunto» un niamtro d'uloc*

tiona.

Art. l.VI.—L^aaacmhUio^éntTalo «'liio «oua l'iuitoritâ dt) cotto conatitu-

tîon Mfl r^^unirii A lu Maimm d^HtiU ilnn» la villo du la Nouvidlo-Oiléana,

lo aocnnd lundi do février prucliuîn, (1N<1(>) aprt'^a r{;loction,<)t lo f^niivor-

Moiir ot la lioutonanl-t;(>uv<Mii<.>ui' i'Iuh on iiu^nin tontp.i.Jovront £tro uÛMKMit

inatituùM on ullico pondant lu prcMuinro nnnaino du lu nosHion léffiala-

tivo, avant quo lu <lito nM8utid>li-e gûnéralu Huit compélunto pour cntru-

prondro la ptiursiiito do hch travaux.

Adoptû on Cunvontiun lu i4t-ini) jour du inuis do Mai do rannéo du N.
S. 1815, on lu villo do la Nuuvullu-Orlcuna.

JOSKPH VVALKKU,

Prciiidcnl do lu Cunvuntion.

(Coiiifié) IIORATIO DAVIS.
iSucrûluiru du lu Cuuvontiun.
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